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Journée type d'un lycéen à Bréhoulou

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

E
X
T
E
R
N
A
T

7H30-8H30 Lever et petit-déjeuner

8H30-9H25
Cours

9H30-10H25

10H25-10H40 Récréation (Distribution d'un goûter)

10H40-11H30
Cours

11H35-12H35

12H30-13H30
REPAS

Temps de pause ou étude en salle de permanence

13h30-14H55
Cours

UNSS – Activités 
obligation 
pour les Secondes

ou
- Pour les élèves 
ayant l'autorisation 
de leurs parents :
SORTIE LIBRE
- Pour les élèves 
n'ayant pas 
d'autorisation 
parentale :
POINTAGE
à la vie scolaire 
chaque demi-heure

Cours
15H00-15H55

15H55-16H05 Récréation Récréation

16h05-17h00
* Le vendredi 
les cours 
commencent 
à 13h30 
et finissent 
à 16h30

Cours Cours

I
N
T
E
R
N
A
T

17H30-18H30

Étude pour les élèves 
de 2nde

Temps libre pour les 
autres élèves

Étude pour 
les élèves 
de 2nde

Temps libre 
pour les 
autres 
élèves

18H30-19H10 Dîner

19H15-20H00 Temps libre pour tous les élèves

20H00-21H30

Étude surveillée
ou

socio (foyer,film, etc.) : seulement un soir par semaine 
(libre choix de l’élève)

21H30-22H30 Préparation au coucher (douches, etc.)

Retour
dans les 
familles

2

Cours
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HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

7H30-8H30 Lever et petit-déjeuner

8H30-9H25 Cours

9H30-10H25 Cours

10H25-10H40 Récréation (Distribution d'un goûter)

10H40-11H30 Cours

11H35-12H35

12H30-13H30 REPAS
Temps de pause ou étude en salle de permanence

13h30-14H55 Cours

Retour dans 
les familles

15H00-15H55

15H55-16H05 Récréation

16H05-17H30 Cours

I
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A
T

17H30-18H30 Temps libre

18H30-19H10 Dîner

19H15-20H00 Temps libre pour tous les élèves

20H00-21H30 Étude surveillée
ou

Détente : (foyer, film, etc. : seulement un soir par semaine 
(libre choix de l'élève)

21H30-22H30 Préparation au coucher (douches, etc.)

22H30 Extinction des lumières / portables éteint / silence exigé

Journée type de l'apprenti à Bréhoulou

Journée type de l'étudiant à Bréhoulou

HORAIRES LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

E
X
T
E
R
N
A
T

8h00-10h00 Cours

10h00-12h00 Cours

12h00-13h30 Repas
Temps de pause

13h30-15h30 Cours

15h30-18h00
* le vendredi 
les cours 
se finissent 
à 16h30

Cours

3
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CAPA MA PA (MÉTIERS DE L’AGRICULTURE PRODUCTIONS AGRICOLES)

 Un CAPA MA par apprentissage
 Insertion professionnelle immédiate
 Devenir employé(e) agricole polyvalent
  sur 2 années : 11,5 semaines de cours (soit 400 heures au total par an) et 72 semaines en entreprise rémunérées 
(soit 2520 heures au total par an)
L’apprenti(e) est sous le statut de salarié d'entreprise, donc sous la responsabilité de son employeur pendant tout le 
temps de son contrat, avec un salaire compris entre 27% et 78% du SMIC.
 contrat de travail à 35h par semaine travaillée, avec 5 semaines de congés payés par an

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ :
 Chaque apprenti est suivi tout au long par un enseignement individualisé

CONDITIONS D’ADMISSION :
 Sortir d'une classe de 3ème (générale,technologique, SEGPA, prépa métier, etc.)
 Possible dès 15 ans avec une dérogation, au-delà de 29 ans possible sous condition,
 Dérogation d’âge d’entrée en formation après 29 ans pour les personnes en situation de handicap et celle ayant un 
projet de création d’entreprise
 Signer un contrat d'apprentissage
  Inscription via la plate-forme AFFELNET ou en contactant directement l’OFCAB
 Entretien individuel avant rentrée en formation
 Évaluation du niveau en mathématique et français
 Rentrée en Septembre

ÉVALUATION : 50 % en contrôle continu, et 50 % en épreuve terminale

FORMATION ACCESSIBLE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Les objectifs de cette formation sont d’obtenir des compétences pour assurer en sécurité les activités liées à la 
production végétale (Agronomie) , de l’élevage (Zootechnie), en utilisant du matériel (Agroéquipement)

BTS ACSE PAR APPRENTISSAGE 

Ce BTSA permet une professionnalisation en entreprise.
Le rythme se fait sur une alternance de :
 Sur les 2 années 55 semaines en entreprise (1925 heures) et 39 semaines en organisme de formation (1365 heures) 
cours et TP en présentiel
Évaluation : en contrôle continu 50 % et 50 % en épreuves terminales
L’apprenti(e) est sous le statut de salarié d'entreprise, donc sous la responsabilité de
son employeur pendant tout le temps de son contrat, avec un salaire compris
entre 43% et 78% du SMIC.
 Développer des compétences, maîtriser les outils de diagnostic et de conseil :
- Gestion, comptabilité, fiscalité, droit
- Traitement des données : mathématiques, informatique.
- Conduite de projets
 Comprendre son environnement :
- Les politiques agricoles
- Économie générale
- Mise en marché des produits
- Développement local, agriculture durable, agroécologie.

L’OFCAB, organisme de formation continue et apprentissage de Bréhoulou est une jeune structure créée en 2020 afin 
de diversifier l’offre de formation au sein du EPLEFPA de Bréhoulou.

contact OFCAB :
ofcab.brehoulou@educagri.fr
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BAC PRO CGEA (CONDUITE ET GESTION DE L’ENTREPRISE AGRICOLE)

 Insertion professionnelle immédiate
 Devenir employé(e) agricole qualifié.e, devenir exploitant agricole
  sur 2 années : 11,5 semaines de cours (soit 700 heures au total par an) et 37 semaines en entreprise rémunérées 
(soit 2520 heures au total par an)
L’apprenti(e) est sous le statut de salarié d'entreprise, donc sous la responsabilité de son employeur pendant tout le 
temps de son contrat, avec un salaire compris entre 27% et 78% du SMIC.
 contrat de travail à 35h par semaine travaillée, avec 5 semaines de congés payés par an

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ :
 Chaque apprenti est suivi tout au long par un enseignement individualisé

CONDITIONS D’ADMISSION :
 Avoir validé la classe de 2nde ou obtenu le CAPA
 Possible dès 15 ans avec une dérogation, au-delà de 29 ans possible sous condition,
 Dérogation d’âge d’entrée en formation après 29 ans pour les personnes en situation de handicap et celle ayant un 
projet de création d’entreprise
 Signer un contrat d'apprentissage
  Inscription via la plate-forme AFFELNET ou en contactant directement l’OFCAB
 Entretien individuel avant rentrée en formation
 Évaluation du niveau en mathématique et français
 Rentrée en Septembre

ÉVALUATION : 50 % en contrôle continu, et 50 % en épreuve terminale

FORMATION ACCESSIBLE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Les objectifs de cette formation sont d’obtenir des compétences pour assurer en sécurité les activités liées à la 
production végétale (Agronomie) , de l’élevage (Zootechnie), en utilisant du matériel (Agroéquipement)

BPREA (BREVET PROFESSIONNEL RESPONSABLE D’ENTREPRISE AGRICOLE)

Devenir Responsable d’entreprise agricole
 Sur 9 mois de formation : 900h en centre (80 % en présentiel et 20 % en distanciel) et 350 h en entreprise
 Public : Demandeur d’emploi, salariés
 Rentrée en Septembre
 Évaluation : par bloc de compétence
 Financement possible de la formation par la Région Bretagne, Transitions Pro, auto-financement

FORMATIONS ACCESSIBLES AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

contact OFCAB :
ofcab.brehoulou@educagri.fr

















LES MISSIONS DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

Dans le cadre des règles définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'éducation, l'enseignement supérieur agricole public :

1. Dispense des formations en matière de production agricole, forestière, aquacole et des 
produits de la mer, de transformation et de commercialisation de ces productions, 
d'industrie agroalimentaire et d'alimentation, d'industries liées à l'agriculture, de santé et de 
protection animales et végétales, d'hygiène, de qualité et de sécurité de l'alimentation, 
d'aménagement, de développement, de gestion et de protection de l'espace rural, de la 
forêt, de l'eau, des milieux naturels et du paysage ; 

2. Contribue à l'éducation à l'environnement et au développement durable et à la mise en 
oeuvre de ses principes ; 

3. Participe à la politique de développement scientifique par des activités de recherche 
fondamentale, appliquée et clinique ; 

4. Conduit des actions de recherche, d'innovation et d'ingénierie dans les domaines de 
l'éducation et de la formation ; 

5. Contribue, en collaboration avec les organismes compétents, à la veille scientifique et 
technique, à l'innovation technologique et au développement ainsi qu'à la valorisation des 
résultats de la recherche, en se fondant notamment sur des expérimentations conduites 
dans ses exploitations, centres hospitaliers universitaires vétérinaires et installations 
techniques et sur des travaux de recherche menés avec l'implication des partenaires ;
 
6. Participe à la diffusion de l'information scientifique et technique ; 

7. Concourt à la mise en oeuvre de la coopération scientifique, technique et pédagogique 
internationale, notamment par la conclusion de conventions d'échanges d'étudiants, 
d'enseignants-chercheurs, d'enseignants et de chercheurs ; 

8. Contribue à la construction de l'espace européen de l'enseignement supérieur et de la 
recherche et à l'attractivité du territoire national, notamment par la conclusion de 
conventions ; 

9. Promeut la diversité des recrutements et la mixité et contribue à l'insertion sociale et 
professionnelle des étudiants ; 

10. Assure un appui à l'enseignement technique agricole, notamment par la formation 
initiale et continue de ses personnels et par le transfert des résultats de la recherche, en 
particulier dans le domaine de l'agro-écologie. 




